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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’ICF et le gouvernement du Rwanda annoncent un nouveau projet de modernisation de l’administration fiscale 
~ Il s’agit du troisième projet de l’ICF au Rwanda, dont la vocation est d’améliorer encore le climat d’investissement du pays ~

Kigali, Rwanda – le 15 septembre 2009 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) vient d’annoncer aujourd’hui le lancement d’un nouveau projet en partenariat avec le gouvernement du Rwanda pour moderniser l’administration fiscale nationale. Ce projet améliorera les services clientèle et les communications du trésor rwandais, la Rwanda Revenue Authority (RRA), et mettra en place un système de dépôt et de paiement électronique en ligne, ce qui viendra encore réduire les délais et les coûts pour les entreprises dans ce pays.

Ce nouveau projet intervient après les progrès considérables réalisés par le gouvernement du Rwanda à ce jour en matière d’amélioration de l’environnement commercial du pays. Cette volonté a permis au Rwanda d’être la toute première économie d’Afrique sub-saharienne à être nommée « meilleure réformatrice » dans le rapport Doing Business 2010 de la Banque Mondiale.1 

Le projet d’administration fiscale est le troisième mené par l’ICF au Rwanda, notamment après un projet pour améliorer le climat d’investissement du Rwanda, qui célèbre déjà de nombreuses réussites : création de quatre nouveaux tribunaux de commerce, traitement de plus de 3 000 dossiers en souffrance et de 1 000 autres dossiers. 

Ce nouveau projet, souhaité à la fois par le gouvernement du Rwanda et par le secteur privé, a pour but de rationaliser la gestion fiscale nationale par la RRA afin de réduire les délais et les coûts pour les entreprises contribuables. Les principaux objectifs du projet sont notamment le renforcement des capacités et la formation, l’amélioration des communications et du service clientèle de la RRA ainsi que la mise en place de systèmes de dépôt et de paiement électroniques en ligne. Ce projet améliorera la transparence, instaurera un régime fiscal juste, compétitif et cohérent et un environnement plus propice aux affaires au Rwanda. En outre, il visera à mieux faire connaître le système fiscal national et les prestations et procédures de la RRA. Ce projet devrait prendre un maximum de 20 mois.

Comme l’a déclaré le Directeur général de l’ICF, M. Omari Issa : « Nous sommes ravis de travailler en partenariat avec le gouvernement du Rwanda pour ce projet d’amélioration et de modernisation de l’administration fiscale. Nous avons déjà constaté des améliorations significatives et tangibles au Rwanda grâce à nos deux projets précédents et sommes convaincus qu’un système fiscal plus efficace et rationnel apportera de considérables avantages aux entreprises et aux particuliers dans l’ensemble du pays. 
 « L’engagement du gouvernement du Rwanda est une référence en matière d’amélioration du climat d’investissement sur le continent africain. Les gouvernements du continent tout entier doivent suivre l’exemple du Rwanda – soutenir et renforcer les progrès réalisés à ce jour et prendre des mesures de plus en plus proactives pour améliorer les bases des affaires. Le Rwanda doit lui aussi renforcer son succès et nous avons pris l’engagement d’aider le gouvernement au cours de ce processus. Les éventuels projets dans l’avenir seront entièrement dictés par les besoins du Rwanda. La priorité est maintenant de consolider les progrès, de partager les connaissances et de faire en sorte que toutes les améliorations apportées puissent véritablement se pérenniser de manière autonome. Avec cette stratégie, associée à la poursuite des efforts pour simplifier les démarches administratives et réduire les délais et coûts associés aux activités commerciales, je suis convaincu que nous réaliserons des changements réels et tangibles sur l’ensemble du continent. » 
Les démarches liées au respect des obligations fiscales telles que la TVA, les impôts sur le revenu et les prélèvements à la source restent particulièrement lourdes au Rwanda. La finalisation du dépôt des déclarations et des paiements de la TVA, des impôts sur le revenu ou des prélèvements à la source peut prendre en moyenne plus de 23 jours. De nombreuses entreprises ont évoqué les contraintes du système comme un obstacle important pour les affaires dans le pays. Les limitations du système d’administration fiscale sont le résultat, d’une part, d’un manque de compétences dans des domaines tels que la comptabilité et, d’autre part, d’un processus de dépôt archaïque. Des étapes importantes du traitement des impôts nationaux mettent toujours en jeu un traitement manuel, et pour payer ses impôts, il faut se rendre en personne au bureau de la RRA puis dans une banque pour effectuer le paiement, ce qui crée de longues files d’attente. 

Le nouveau système sera un module de SIGTAS (système informatique de gestion fiscale) utilisé avec succès dans d’autres pays d’Afrique. Ce système servira à informatiser la procédure fiscale et permettra à la RRA d’associer la collecte des retenues à la source et des cotisations de sécurité sociale et d’assurance maladie, ce qui évitera aux contribuables d’avoir à traiter avec plusieurs institutions. 

L’ICF travaille aussi avec le gouvernement du Rwanda sur un projet pour améliorer le climat d’investissement du Rwanda ainsi que sur un projet dans le secteur de l’énergie. Le projet dans le secteur de l’énergie a pour vocation d’obtenir des fonds d’investissements privés pour la production d’électricité et d’augmenter l’accès au réseau électrique, dont bénéficie actuellement 5 % de la population, pour faire passer ce chiffre à 16 % d’ici 2012. Le projet pour le climat d’investissement au Rwanda, lancé il y a deux ans pour une durée de trois ans, se réjouit déjà de l’obtention de résultats bien tangibles grâce à la création d’un système de tribunaux du commerce, à l’amélioration des droits de propriété et d’inscription cadastrale et au soutien à la création d’une agence de services d’immatriculation commerciale au Rwanda, appelée Rwanda Commercial Registration Services Agency (RCRSA).  

L’ICF a été créé en 2006 pour supprimer les barrières mettant actuellement un frein au commerce en Afrique. L’ICF est présent à l’heure actuelle dans dix pays africains et participe à quatre projets pan-régionaux ainsi qu’à deux initiatives spéciales. 

Pour plus d’informations sur l'ICF, visitez www.icfafrica.org
- ENDS –

Notes aux rédacteurs: <0}
1.  Le rapport Doing Business 2010 de la Banque mondiale consacrée au climat propice aux affaires dans 183 pays du monde entier.   Dans le rapport Doing Business 2010, le Rwanda passe en 67e position au classement (où il occupait l’an dernier la 143e place), tandis que le Libéria figure parmi les « dix premiers réformateurs ». Parmi les autres pays africains remarqués pour leur climat propice aux affaires, citons le Burkina Faso, le Libéria, le Mali, la Sierra Leone, la Zambie et le Cap-Vert. Pour plus d’informations, visitez www.doingbusiness.org.
2.  Le Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre le secteur public et le secteur privé, qui vise à aider le continent africain à créer un environnement plus propice aux affaires afin qu’il réalise son potentiel sur la scène mondiale du commerce. L'objectif de l'ICF est d'éliminer les obstacles réels ou perçus contre les investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et promouvoir leur continent comme une destination d'investissement. Le succès de l'ICF se mesure à travers la hausse des niveaux d'investissement, l’accélération de la croissance économique, l’optimisation des opportunités commerciales et le maintien du rendement du capital investi.  L'ICF bénéficie du soutien de grandes institutions africaines, de partenaires de développement internationaux et d’entreprises du secteur privé.
Pour plus d'informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :
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e-mail : emacauley@icfafrica.org 
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